
PROCÉDER A UNE FIN ANTICIPÉE DE 
TÉLÉTRAVAIL

Pas à pas SIRHIUS

Espace agent



Vous souhaitez procéder à une demande de fin anticipée d’une autorisation de 
télétravail ponctuel ou régulier.
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En fonction des paramètres de configuration et de la résolution de votre 
écran, certains boutons sont susceptibles d'être masqués. 
Pour les visualiser, utilisez les ascenseurs verticaux ou horizontaux de 
votre écran.

Cliquer sur le formulaire « Télétravail : fin anticipée   ».
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Cliquer sur le bloc-note      pour modifier la 
date de fin de l’autorisation de télétravail. 

2



4

Saisir la date de fin souhaitée 
du télétravail et cliquer sur le 
bouton « Valider ».   
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Cliquer sur bouton « Valider ».   
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Cliquer sur bouton « Envoi ».   
5



7

Un message de confirmation vous informe que 
votre demande a été prise en compte.
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